
MODIFICATION No 1 DATÉE DU 8 MAI 2008 
APPORTÉE À LA NOTICE ANNUELLE DATÉE DU 30 JANVIER 2008 

RELATIVEMENT AU : 

FONDS COMMUN D’ACTIONS US IMPÉRIAL 

(le « Fonds en gestion commune » ou « Fonds ») 

Le présent document constitue la modification no 1 apportée à la notice 
annuelle datée du 30 janvier 2008 (la « notice annuelle »), laquelle notice 
annuelle devrait être lue compte tenu des renseignements contenus dans les 
présentes. 

Les termes clés qui sont utilisés aux présentes sans y être définis ont le sens 
qui leur est attribué dans la notice annuelle. 

SOMMAIRE DE LA MODIFICATION 

Remplacement d’un sous-conseiller en valeurs 

Gestion d’actifs CIBC inc. (« GACI »), à titre de conseiller en valeurs du 
Fonds en gestion commune, a fait appel à Metropolitan West Capital 
Management, LLC (MetWest) afin que celle-ci fournisse des services au Fonds 
en gestion commune à compter du 1er mai 2008. Evergreen Investments, 
division de Wachovia Corporation, a acquis une participation majoritaire dans 
MetWest en 2006. 

MetWest remplacera Oppenheimer Asset Management Inc. et son 
sous-conseiller Bristlecone Value Partners, LLC à titre de sous-conseillers en 
valeurs du Fonds en gestion commune. Aletheia Research and Management 
Inc., Gestion globale d’actifs CIBC inc., Enhanced Investment Technologies, 
LLC et Fiduciary Management Inc. continueront d’agir à titre de 
sous-conseillers en valeurs du Fonds en gestion commune. 

En conséquence, avec prise d’effet le 1er mai 2008, la notice annuelle est 
modifiée comme suit : 

MODIFICATION PRÉCISE 

Responsabilité des activités des Fonds en gestion commune 

Les renseignements concernant le Fonds en gestion commune figurant sous 
la rubrique « Sous-conseillers en valeurs » de la section intitulée 
« Responsabilité des activités des Fonds en gestion commune » sont 
supprimés et remplacés par les renseignements suivants : 
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FONDS SOUS-CONSEILLER EN VALEURS 

Fonds d’actions US Impérial AllianceBernstein Canada, Inc., Toronto 
(Ontario), jusqu’au 31 mars 2008 3 
Aletheia Research and Management Inc., Los 
Angeles (Californie), à compter du 1er avril 
2008 2 
Gestion globale d’actifs CIBC inc., Montréal 
(Québec) 
Enhanced Investment Technologies, LLC, Palm 
Beach Gardens (Floride) 1 

Fiduciary Management Inc., Milwaukee 
(Wisconsin) 2 
Metropolitan West Capital Management, LLC, 
Newport beach (Californie) 1 

 
1Sous-conseiller non-résident, inscrit à titre de conseiller international en 
Ontario. 
2Sous-conseiller non-résident, non inscrit à titre de conseiller en Ontario. 
3Aux termes de la convention de services de sous-conseiller en valeurs, le 
sous-conseiller peut déléguer une partie ou la totalité de ses responsabilités, 
de ses obligations et de son pouvoir discrétionnaire au membre de son 
groupe aux États-Unis, AllianceBernstein L.P. 

De plus, les renseignements concernant Oppenheimer Asset Management 
Inc. figurant sous la section intitulée « Responsabilité des activités des Fonds 
en gestion commune » relatifs aux noms, fonctions et nombre d’années de 
service des personnes employées par le sous-conseiller en valeurs, qui est le 
premier responsable de la gestion quotidienne d’un Fonds ou de la mise en 
œuvre de sa stratégie de placement ou de la gestion d’un segment particulier 
du portefeuille d’un Fonds, sont supprimés. Les renseignements de cette 
section sont complétés par l’ajout des renseignements suivants : 

Metropolitan West Capital Management, LLC (MetWest), Newport Beach 
(Californie) 

NOM POSTE ET FONCTION EXPÉRIENCE 

Howard Gleicher Chef de la direction, 
chef de l’information 
financière et 
responsable de la 
stratégie, MetWest 

Associé à ce 
sous-conseiller depuis 
octobre 1999 

Gary Lisenbee Président, analyste 
principal et 
gestionnaire de 
portefeuille, MetWest 

Associé à ce 
sous-conseiller depuis 
octobre 1999 
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La convention de services de sous-conseiller en valeurs intervenue entre 
GACI et MetWest peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties au moyen 
d’un préavis écrit de 60 jours donné à l’autre partie. L’une ou l’autre des 
parties peut également résilier immédiatement la convention si son maintien 
en vigueur et l’exécution des obligations des parties enfreignent toute loi 
applicable. 
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CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS 

 

Fonds commun marché monétaire Impérial 

Fonds commun d’obligations à court terme Impérial 

Fonds commun d’obligations canadiennes Impérial 

Fonds commun de dividendes canadiens Impérial 

Fonds commun d’obligations internationales Impérial 

Fonds commun de fiducies de revenu canadiennes Impérial 

Fonds commun de revenu de dividendes canadiens Impérial 

Fonds commun d’actions canadiennes Impérial 

Fonds commun enregistré indice boursier US Impérial 

Fonds commun d’actions US Impérial 

Fonds commun enregistré indice boursier international Impérial 

Fonds commun d’actions internationales Impérial 

Fonds commun d’actions outre-mer Impérial 

Fonds commun économies émergentes Impérial 

(collectivement, les « Fonds existants ») 

 

Fonds commun de revenu d’actions mondiales Impérial 

(le « nouveau Fonds ») 

 

Nous avons lu la modification no 1 datée du 8 mai 2008 au prospectus 
simplifié et à la notice annuelle des Fonds existants et du nouveau Fonds, 
datés du 30 janvier 2008 (la «modification»), relatifs à l’émission et à la 
vente de parts de leurs fonds communs. Nous nous sommes conformés aux 
normes généralement reconnues du Canada concernant l’intervention du 
vérificateur sur des documents de placement. 

Nous consentons à ce que soit intégré par renvoi dans la modification au 
prospectus simplifié et à la notice annuelle susmentionnée notre rapport aux 
porteurs de parts des Fonds existants, daté du 14 février 2008, portant sur 
les états de l’actif net aux 31 décembre 2007 et 2006, l’état du portefeuille 
de placements au 31 décembre 2007 et les états des résultats et de 
l’évolution de l’actif net pour les périodes terminées à ces dates. 

Nous consentons également à ce que soit intégré par renvoi dans la 
modification au prospectus simplifié et à la notice annuelle susmentionnée 
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notre rapport au porteur de parts et à la société de gestion du nouveau 
Fonds, daté du 29 janvier 2008, portant sur l'état de l'actif net au 29 janvier 
2008. 

 

(signé) Ernst & Young s.r.l. 

Comptables agréés  
Experts-comptables autorisés 
Toronto, Canada 
Le 8 mai 2008 
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ATTESTATION DU FONDS EN GESTION COMMUNE 

Fonds commun d’actions US Impérial 
(le « Fonds en gestion commune » ou « Fonds ») 

Le 8 mai 2008 

La présente modification no 1 datée du 8 mai 2008, avec la notice annuelle 
datée du 30 janvier 2008 et le prospectus simplifié daté du 30 janvier 2008, 
modifié par la modification no 1 datée du 8 mai 2008, qui doit être transmis 
au souscripteur ou à l’acquéreur pendant la durée de la notice annuelle, dans 
sa version modifiée, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus 
simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, véridique et 
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au 
moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la 
législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des 
territoires du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou 
trompeuse. 

COMPAGNIE TRUST CIBC 
Fiduciaire du Fonds en gestion commune 

 

 

(signé) Victor G. Dodig 

Victor G. Dodig 
Président du conseil 

 

 

(signé) Gary Whitfield 
Gary Whitfield 

Président et chef de la direction 
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ATTESTATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION ET DU PROMOTEUR 
DU FONDS EN GESTION COMMUNE 

Fonds commun d’actions US Impérial 
(le « Fonds en gestion commune » ou « Fonds ») 

Le 8 mai 2008 

La présente modification no 1 datée du 8 mai 2008, avec la notice annuelle 
datée du 30 janvier 2008 et le prospectus simplifié daté du 30 janvier 2008, 
modifié par la modification no 1 datée du 8 mai 2008, qui doit être transmis 
au souscripteur et à l’acquéreur pendant la durée de la notice annuelle, dans 
sa version modifiée, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus 
simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, véridique et 
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au 
moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la 
législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des 
territoires du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou 
trompeuse. 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE 
Société de gestion et promoteur du Fonds en gestion commune 

 

 

(signé) Gerald McCaughey  (signé) J. David Williamson 

Gerald McCaughey 
Président et chef de la direction 

J. David Williamson 
Chef des finances 

Au nom du conseil d’administration de la Banque Canadienne Impériale 
de Commerce 

(signé) Jalynn Bennett  (signé) Brent Belzberg 

Jalynn Bennett 
Administrateur 

Brent Belzberg 
Administrateur 

 

7 


	 CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS 
	(signé) Victor G. Dodig


